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Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs,

Nous attachons une grande importance à la prévention de la délinquance et donc à l’action

des éducateurs de prévention,comme nous attachons une grande attention à l’action des

animateurs jeunesse de la ville.

Nous, élus du Groupe Saint-Herblain En Commun, avons rencontré des jeunes de Bellevue en

amont de ce Conseil, et eu des retours précis du quartier du Sillon de Bretagne. Les jeunes

avec lesquels nous avons échangé n’ont pas rencontré d’éducateurs de prévention ou

d’animateurs jeunesse sur le terrain, je dis bien sur l’espace public depuis un an. Le contexte

explique une partie, peut-être pas tout.

Vous vous souvenez, Monsieur GENDEK, que ces professionnels mènent une action

importante et régulière, nous n’en doutons pas, mais nous sommes dans une période où les

jeunes décrocheurs sont de plus en plus nombreux.

Si ces jeunes ne rencontrent pas régulièrement des figures d’adultes référents qui viennent

vers eux, leur font des propositions pour aller chercher de l’information sur des formations,

des emplois, alors les risques de délinquance risquent de devenir réalité.

Certes, des actions sont proposées au Carré des Services, notamment par les animateurs

jeunesse, mais elles nécessitent que les jeunes fassent la démarche de rentrer dans le

bâtiment, ce qui n’est pas si simple pour un grand nombre d’entre eux. Il ne s’agit pas de les

materner, mais de les accompagner.

Nous sommes là, dans une exigence d’un service public de grande proximité, d’autant que

quelques-uns d’entre eux trouvent que les actions proposées par les animateurs jeunesse au

Carré des Services ressemblent un peu trop à ce qui leur est proposé à la Mission Locale ou à

Pôle Emploi.



Prenons acte de ces retours qui ne sont pas isolés pour travailler en synergie entre les

différents intervenants et peut-être en reparler dans un prochain Conseil.Je vous remercie de

votre attention.


